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ASSOCIATION MIR 
Association 
6 Place De l'église de l'Ariane 
06300 NICE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

OPINION 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes. 

A l'assemblée générale de l'ASSOCIATION MIR, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de l’ASSOCIATION MIR relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres de l'organe délibérant. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par à la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par à la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

Le commissaire aux comptes 
Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

Rudy JARDOT  

Le 12 juin 2025 à Neuilly-sur-Seine 

Signénumériquementpar:RudyJARDOT
Organisme:GRANTTHORNTON
Unitéorganisationnelle:0002632013843
Limitesd'utilisation:ExplicitText:ETSIEN319411-2compliantcertificatesfornatural
persons(QCP-N-QSCD):SignatureandAuthentication44ExplicitText:ETSIEN319
411-2compliantcertificatesfornaturalpersons(QCP-N-QSCD):Authenticationand
Signature
Date:12/06/202523:05:14



Bilan actif

31/12/2024 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d’établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, ...

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 220 000 220 000 220 000

Constructions 2 419 283 394 473 2 024 810 2 167 739

Installations techniques, matériel, ... 28 813 23 326 5 487 10 239

Autres immobilisations corporelles 758 168 474 111 284 058 514 436

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

BIENS REÇUS PAR LEGS/DONS DESTINÉS À

ÊTRE CÉDÉS

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 15 805 15 805 15 805

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ �I)

STOCKS ET EN�COURS

Matières premières

En-cours de production

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 1 839

CRÉANCES

Créances clients, usagers et comptes rattachés 750

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 27 780 27 780 6 198

Capital souscrit appelé non versé

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres et instruments de trésorerie

DISPONIBILITÉS 179 891 179 891 181 993

CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE 26 321 26 321 22 494

TOTAL ACTIF CIRCULANT �II)

Frais d’émission des emprunts 'III(

Primes de remboursement des emprunts 'IV(

Écarts de conversion actif 'V(

TOTAL GENERAL �I   II   III   IV   V)
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Bilan passif

31/12/2024 31/12/2023

Net Net

FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

RÉSERVES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves 486 660 486 660

REPORT À NOUVEAU 872 342 585 516

EXCÉDENT OU DÉFICIT DE L’EXERCICE -422 289 286 826

FONDS PROPRES CONSOMPTIBLES

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 294 518 324 018

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

TOTAL FONDS PROPRES �I)

Total fonds reportés et dédiés �II� 87 181 90 212

Fonds dédiés reportés 87 181 90 212

TOTAL FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS �II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS �III)

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 019 719 1 179 121

Emprunts et dettes financières diverses 150 000

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 83 290 61 796

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 80 624 127 344

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres emprunts obligataires

Autres dettes 132 107

Produits constatés d’avance

TOTAL DETTES �IV)

Écarts de conversion passif �V�

TOTAL PASSIF �I� II � III � IV � V)
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Compte de résultat

31/12/2024 31/12/2023

Net Net

Cotisations

Total des ventes de biens et services 346 094 758 784

Vente de biens 206 420 385 050

dont ventes de dons en nature

Ventes de services 139 674 373 734

dont parrainages

Produits de tiers financeurs 697 415 1 237 412

Concours publics et subventions d’exploitation 630 498 1 126 436

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 43 167 58 616

Mécénat 23 750 28 404

Legs, donations et assurances-vie 23 956

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 2 105 5 895

Utilisations des fonds dédiés 23 031

Autres produits 1 607

TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION &I)

Achats de marchandises 42 423 75 010

Variation des stocks de marchandises

Autres achats et charges externes 306 161 343 054

Aides financières

Impôts, taxes, et versements assimilés 36 048 57 792

Salaires et traitements 593 339 766 216

Charges sociales 146 755 171 195

Dotations aux amortissements et aux provisions 253 508 225 994

Sur actif circulant : dotation aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Report des fonds dédiés 20 000 90 212

Autres charges 1 383 281

TOTAL CHARGES D’EXPLOITATION &II)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION &I + II)
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31/12/2024 31/12/2023

Net Net

De participations

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 1 209 2 078

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL PRODUITS FINANCIERS �III)

Dotations aux amortissements et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 13 719 15 982

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES �IV)

RÉSULTAT FINANCIER �III � IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT �I � II � III � IV)

Sur opérations de gestion 7 059

Sur opérations en capital 51 000 28 182

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS �V)

Sur opérations de gestion 12 313 548

Sur opérations en capital 12 431

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 112 120

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES �VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL �V � VI)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise "VII$

Impôts sur les bénéfices "VIII$ 849

TOTAL DES PRODUITS �I � III � V)

TOTAL DES CHARGES �II � IV � VI � VII � VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Dons en nature 1 076 856 2 575 718

Prestations en nature

Bénévolat 362 460 150 843

TOTAL

Secours en nature -1 076 856 -2 575 718

Mise à disposition gratuite de biens

Charges de prestations en nature

Personnel bénévole -362 460 -150 843

TOTAL
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Règlement comptable

Description de l’entité

L'association a pour but d'accueillir, d'accompagner et d'aider les personnes en souffrance, marginalisées ou en voie de marginalisation.

 

Elle agit par tous les moyens à sa disposition : aménagement, création, extension, gestion d'organisme, d'établissement et de service de

toute nature tendant à la prévention, l'accueil, l'intégration, l'éducation, la réadaptation sociale des jeunes et des adultes afin de faciliter leur

réinsertion au sein de notre société.

 

Elle peut proposer des soins par une équipe de médecins bénévoles.

Mention du règlement comptable

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec :

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04

novembre 2022.

Les articles L123-12 à L123-28 du Code de commerce.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses

suivantes :

Continuité de l’exploitation ;

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;

Indépendance des exercices.

Liste des méthodes

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en

état d’utilisation de ces biens et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlement obtenus, en vue de leurs

utilisations envisagées.

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, constitué de :

leur prix d’achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes

de règlement),

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées,

le cas échéant de l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de restauration du site sur lequel elles sont situées.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût de production.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations.

 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :

immobilisations décomposables : l’entreprise n’a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la décomposition

de celles-ci ne présente pas d’impact significatif,

immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l’entreprise a opté pour le maintien des durées d’usage

pour l’amortissement des biens non décomposés.
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Type d’immobilisation Durée d’amortissement

Bâtiments, installations et agencements

Bâtiments commerciaux 20 à 50 ans

Bureaux 25 ans

Agencements 10 ans

Mobilier 5 à 10 ans

Travaux 5 à 10 ans

Matériel et outillage

Matériel 2 à 5 ans

Outillage 2 à 5 ans

Autres immobilisations corporelles

Matériel de transport 5 ans

Matériel informatique 2 à 5 ans

Immobilisations incorporelles

Logiciels N/A

Brevets N/A

Autres N/A

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue

Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d’achat, hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une

provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

 

Utilisation de la méthode d’évaluation par équivalence ;

Information sur l’identification et le suivi, à chaque clôture, des titres de participation définis à l’article 392125° du CGI pour lesquels la

société a modifié l’option de comptabilisation des frais liés à l’acquisition.

Utilisation de la dérogation pour l’évaluation des titres en cas de baisse anormale et momentanée.

Créances et dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision pour

tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. Les provisions pour dépréciations éventuelles

sont déterminées par comparaison entre la valeur d’acquisition et la valeur probable de réalisation.

 

Les créances et dettes en devises sont converties en euros sur la base du cours de change à la date de la facture.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque sont enregistrées à leur valeur nominale.

 

Cas des disponibilités en devise :

 

Les liquidités disponibles en devises sont converties en euros sur la base du dernier cours de change précédent la clôture de l’exercice. Les

écarts de conversion sont directement comptabilisés dans le résultat de l’exercice en perte ou en gain de change.
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Subventions

Inscription proratisée :

L'association a bénéficié de subventions qui ont été imputées en résultat d’exploitations au prorata des frais engagés. De ce fait, des

subventions à recevoir peuvent être enregistrées dans les comptes si le contrat d’attribution est signé, que des dépenses ont été engagées

mais que les subventions n’ont pas encore été reçues. La quote-part des subventions qui financent des dépenses immobilisées est reprise en

résultat d’exploitations au même rythme que l’amortissement desdites dépenses. La partie acquise mais non encore rapportée au résultat est

comptabilisée en fonds propres, en subventions d’investissements.

Emprunts

Les frais d’émission d’emprunts sont le cas échéant comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel les emprunts ont été octroyés.

Faits caractéristiques et événements significatifs de l'exercice

L'association a connu une année 2024 perturbée avec plusieurs licenciements et une diminution drastique du personnel.

Événements significatifs

Evénements post-clôture

Sans impact :

Aucun événement post-clôture significatif
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Informations relatives à l’actif

Mouvements des postes d’immobilisations

Rubriques
Valeur brute au début

d’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Valeur brute à la

clôture d’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de dévelo…

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Terrains 220 000 220 000

Constructions 2 419 283 2 419 283

Installations techniques, matériel e… 28 813 28 813

Autres immobilisations corporelles 953 241 195 073 758 168

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Prêts 15 805 15 805

Autres immobilisations financières

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice N-1
(B) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de la plaquette

Amortissements et dépréciations

Rubriques
Valeur brute au début

d’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Valeur brute à la

clôture d’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de dévelo…

Fonds commercial

Autres

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 251 545 142 928 394 473

Installations techniques, matériel e… 18 574 4 752 23 326

Autres 438 805 217 948 182 643 474 111

Immobilisations financières

Participations

Prêts

Autres

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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État des échéances à la clôture de l’exercice

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Créances rattachées à des partici…

Prêts

Autres immo. financières 15 805 1 030 14 775

Clients douteux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés 236 236

Sécurité sociale et autres org. soci… 1 155 1 155

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices

TVA

Autres impôts 13 716 13 716

Divers

Groupes et associés

Débiteurs divers 12 673 12 673

Charges constatées d’avance 26 321 26 321

TOTAL

Prêts accordés en cours d’exercice

Rembours. obtenus en cours d’exe…

Prêts et avances consentis aux as…
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État des charges constatées d’avance

Charges constatées d’avance Montant Commentaire

Charges constatées d’avance 26 321

TOTAL

31/12/2024 AREAS � Contrat n° 016957682N$DZ110GH )Dacia Sandero) $ 01 A 03/25

31/12/2024 AREAS � Contrat n° 03614719 S$FA067PL )Renault Trafic 33 01/01/25 au 30/09/25

31/12/2024 CCA 01 A 03/25 AREAS � Contrat n° CA02DDD8B$GT266RP )Renault Trafic frigo)

31/12/2024 CCA SECURITAS $ FE90753836 01/01/25 AU 17/06/25

31/12/2024 CCA SECURITAS $ FE90753837 01/01/25 AU 17/06/25

31/12/2024 CCA SECURITAS $ FE90750854 01/01 au 23/05/25

31/12/2024 CCA SECURITAS $ FE90750855 01/05 au 28/05/25

31/12/2024 CCA NUISIBLES ASSISTANCE 01/01/25 AU 23/11/25 $ F00370

31/12/2024 CCA NUISIBLES ASSISTANCE 01 A 10/25 $ FA 00246

31/12/2024 CCA NICER $ 01/25 A 11/25 FA 0023249

31/12/2024 CCA Zoom $ 01/01/25 AU 22/04/25 EINV253920338

31/12/2024 CCA SOFTINNOV � 01/01/25 au 05/03/2025

31/12/2024 CCA AREAS 01 A 06/25 $ Contrat n°03798697T$ Automobile

31/12/2024 CCA AXA$ 01/25 A 05/25 Contrat n°10843137304 $ Ambulance

31/12/2024 CCA AXA 01 A 10/25

31/12/2024 CCA AREAS � 01 A 11/25 Contrat n° 0CA010EE1$EK541GX )Renault Trafic 33 $ CA010EE1W

31/12/2024 CCA AREAS $ 01 A 05/25 $ Contrat n°CA0152A7S$ EM981RQ

31/12/2024 CCA AREAS � 01 A 11/25 � Contrat n° 03616970$EY181JA

31/12/2024 CCA AREAS � 01 A 09/25 $ Contrat n° 0CA0040DC$FT769FF )Renault Master 33

31/12/2024 CCA AREAS $ 01 A 07/25� Contrat n° 003826150J $ Habitation $ SOSPEL St Benoît

31/12/2024 CCA AREAS $01 A 06/25 Contrat n°03728644Z $ Multirisque Sospel St Benoît

31/12/2024 CCA AREAS $ 01 A 06/25$ Contrat n°11700557X $ Multirisque Hôtel Social

31/12/2024 CCA AREAS$ 01 A 06/25 $ Contrat n°03728728Q $ Multirisque Sospel

31/12/2024 CCA AREAS $ 01 et 02/25 $ Contrat n°16970405S $ Multirisque Epicerie Sociale
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Informations relatives au passif

Variation des fonds propres

Rubriques
A l’ouverture de

l’exercice

Affectation du

résultat
Augmentation

Diminution ou

consommation

A la clôture de

l’exercice

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves 486 660 486 660

Report à nouveau 585 516 286 826 872 342

Excédent ou déficit de l’exercice 286 826 710 967 -424 141

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement 324 018 29 500 294 518

Provisions réglementées

TOTAL

Fonds dédiés

Variation des fonds dédiés issus de
Ouverture de

l’exercice
Reports Utilisations Transferts

Cloture de

l’exercice

Subventions d’exploitation 66 000 11 000 55 000

Contributions financières d’autres …

Ressources liées à la générosité d… 24 212 20 000 12 031 32 181

TOTAL

Précisions sur les dettes

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aux établissem… 1 019 719 108 787 449 000 461 932

Emprunts et dettes financières div… 150 000 97 488 52 512

Fournisseurs et comptes rattachés 83 290 83 290

Personnel et comptes rattachés 35 783 35 783

Sécurité Sociale et autres org. soci… 36 763 36 763

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices 1 678 1 678

TVA

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 8 252 8 252

Dettes sur immobilisations et com…

Groupe et associés

Autres dettes 132 107 132 107

Produits constatés d’avance

TOTAL

Emprunts souscrits en cours d’exe… 150 000

Emprunts remboursés en cours d’e… 159 402

Montant des emprunts et dettes c…
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Informations relatives au compte de résultat

État des charges à payer et des produits à recevoir

Produits à recevoir Montant Commentaire

Organismes sociaux � Produits à r… -1 155

TOTAL

Charges à payer Montant Commentaire

Fournisseurs � Factures non parve… 28 042

Personnel � Dettes provisionnées … 32 962

Organismes sociaux � Charges so… 10 610

État � Charges à payer -6 090

TOTAL

Honoraires CAC

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte e résultat de l'exercice est de 10 716€ constitués

d'honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes.

Produits et charges exceptionnels

Rubriques Montant Commentaire

Amendes du code de la route 2 419 Charges exceptionnelles

Amendes URSSAF 3 758 Charges exceptionnelles

Dons divers 740 Charges exceptionnelles

Ecart de Caisse 5 105 Charges exceptionnelles

VNC Cession véhicule Megane FJ�… 12 431 Charges exceptionnelles

IJSS reversées 291 Charges exceptionnelles

IJSS perçues 2024 1 217 Produits exceptionnels

Remboursement régul, Humanis 494 Produits exceptionnels

Solde fournisseurs 2 753 Produits exceptionnels

TRAFIC COMBI SL AM�378�FJ = S… 1 000 Produits exceptionnels

TRAFIC VP ZEN Dci DY�194�DL = S… 7 000 Produits exceptionnels

RENAULT MEGANE FJ�396�WY = … 8 500 Produits exceptionnels

DACIA SANDERO DZ�110�GH = Sor… 5 000 Produits exceptionnels

QP subvention imputée au résultat… 29 500 Produits exceptionnels

Écarts de lettrage et de réglement 745 Produits exceptionnels
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Contributions volontaires en nature

*Dons en nature 

Dons de denrées alimentaires, de produits d'hygiène et de premières nécessités versés par des entreprises de la grande distribution et

autres contributeurs valorisés à 1 706 856€

 

*Bénévolat

En 2023 la valorisation des heures bénévolat ont été calculées au SMIC non chargés. En 2024, un changement de méthode de valorisation a

été convenu. Il a été décidé de moduler les taux horaires afin de tenir compte du niveau de responsabilité et d'expertise des heures de

bénévolat. La valorisation des heures de bénévolat s'est chiffrée à 362 460€.

1Heures de bénévolat 2024 3SOUPE7 33 750,00 €

1Heures de bénévolat 2024 3MARAUDES7 8 100,00 €

1Heures de bénévolat 2024 3EPICERIE SOCIALE7 49 920,00 €

1Heures de bénévolat 2024 3ADMINISTRATEURS7 270 690,00 €

Détail des subventions

740110000000 Subvention Conseil Départemental MNA 74 605,00 €

740120000000 Subvention Conseil Départemental 1 Aide Alimentaire 20 000,00 €

740200000000 Subvention mairie de Nice 20 000,00 €

740500000000 Subvention DDETS 1 ALT 3Paroisse) 9 574,00 €

740540000000 Subvention DDETS 1 Hôtel Hébergement d'urgence 498 225,00 €

740610000000 DRFIP IDF 1 Emplois aidés 8 094,00 €

 

ASSOCIATION MIR Comptes annuels 2024

MRH



findPageSubsectionTitleOpérations et engagements hors bilanfindPageSubsectionTitleEndOpérations et engagements hors bilan

Engagement financier ou garantie hors bilan

Nature des engagements Total Dirigeants Filiales
Participatio

ns

Autres

entreprises

liées

Autres Provision

Engagements donnés

TOTAL

Engagements reçus

TOTAL

Engagements réciproques

TOTAL

Engagements en matière de pensi…

Nantissement de l'hôtel en date du 29.07.2021 jusqu'au 28.02.2030 pour un montant nanti de 1 970 000 € et un montant à l'actif de 2

200 000 €
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Effectif employé pendant l’exercice

Catégorie Hommes Femmes Total

Cadres 2 2 4

Non-cadres

Employés 9 6 15
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